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OBJECTIFS 

 Connaître la réglementation et sécurité environnementale  
 Identifier et d’évaluer les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires  
 Connaître et choisir les méthodes alternatives à la lutte chimique 

 

PUBLIC VISÉ  

 Tous les professionnels du secteur Jardins 
 Espaces Verts et Agricole 

TARIFS 

Nous consulter pour obtenir un devis 

 

PRÉ REQUIS 

 Aucun 

 

 

 

 

 

 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 

 Cours en salle  
 poste informatique pour test  
 Diaporama - Remise de documents pédagogiques  
 Echanges d’expériences 

MODALITÉS D’ORGANISATION 

 1 jour soit 7 heures 
 en intra 

QUALITÉ DU FORMATEUR 

 Fanny BROUARD – Formatrice CFPPAH 
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Le programme sera adapté à des groupes constitués par filière et zone d’activités (3D ; ETA: viticulture, 
arboriculture, maraîchage, grandes cultures, horticulture-pépinière ; entreprises de travaux en ZNA).  
 Il sera pris en compte les particularités des territoires régionaux voire locaux dont le groupe est 
originaire 

 

 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

 Réglementation et sécurité environnementale (3h)  
 - Cadre réglementaire français  
 - Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, Usages  
 - Réglementation du transport et du stockage 
 - Consignation de toute utilisation des pesticides 

 - Risques pour l’environnement, voies de contamination (dangers et situations d’exposition)  
 - Prévention des risques (stratégies adaptés aux zones, pratiques adaptées pour le transport, 
 le stockage et du traitement des résidus, les manipulations, les épandages)  
 - Traçabilité  
 - Consignes pour l’intervention sur les chantiers  

  
 Produits phytosanitaires et santé humaine : Santé sécurité applicateur et espaces  
 ouverts au public (7h) 
 - Risques liés à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques (dangers et situations  
 d’exposition)  
 - Types de mesures à prendre pour réduire les risques (estimation des risques, prévention, 
 protection, utilisation, consignes et réglementation)  
 - Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident (symptômes, mesures d’alerte, 
 signalement, formation, consignes d’intervention, informations) 

 
 Réduction du recours aux produits phytopharmaceutiques, méthodes alternatives (3h)  
 - Techniques alternatives (Méthodes et produits de biocontrôle)  
 - Lutte intégrée (lutte biologique directe et indirecte, méthodes physiques …) 
 
 
 
 Vérification des connaissances – 20 questions (1h) 

EVALUATION DE LA FORMATION / SANCTION DE LA FORMATION 

Appréciation des acquis des stagiaires : 
 Test QCM informatique en fin de formation 
Appréciation de la satisfaction des stagiaires 
 Bilan de fin de formation 
 
Remise d’un bordereau de score aux stagiaires ayant réussi au test pour permettre l’obtention 
administrative du certiphyto visé  


